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vise à vous apporter les 
clés pour utiliser à bon 
escient le Comité Pari-
taire d’Evaluation – 
alias CPE. Le Renard 
suivant vous fournira 
tous les détails de la 
procédure de promo-
tion. 
En plus de nos tracts, 
de nos traditionnelles 
réunions d'information 
et des rencontres par 
DG que nous avons et 
continuerons d’organi-
ser, R&D a renforcé 
son équipe « REC » qui 
mettra son expertise à 
votre disposition pour 
vous assister à chaque 
étape de la procédure. 

Introduction 
 
Bien que n'étant pas à 
l’origine du REC, R&D a 
multiplié les efforts lors 
des dernières négocia-
tions afin d’y apporter 
des améliorations subs-
tantielles nécessaires 
pour préserver et de 
défendre les intérêts du 
personnel. Ces efforts 
et ces résultats risquent 
toutefois d'être inutiles 
si le personnel ne dis-
pose pas de toutes les 
informations nécessai-
res à la compréhension 
d'une procédure qui 
reste fort complexe.  
C'est pourquoi nous 

vous adressons ce nou-
veau Renard. 
L’objectif de R&D est 
double: vous informer 
et vous assister pour 
vous permettre de dé-
fendre au mieux vos 
droits!  Un premier 
« Renard Déchaîné » 
vous a donné le « mode 
d'emploi du REC 2004" 
en illustrant briève-
ment et simplement les 
grandes étapes du 
REC, les points les plus 
importants de la procé-
dure et les moyens de 
bien vous préparer et 
éventuellement de 
vous défendre. 
Ce « Renard Déchainé » 
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1. 2003 - LE CPE  DES LIMITES PLUS QU'ÉVIDENTES ! 

Lors de l'exercice 2003 
trop souvent les CPE 
n'ont pas été en me-
sure de corriger les 
anomalies des REC qui 
lui avaient été soumis.  
En effet, nous avons 
pu constater que les 
principales faiblesses 
concernaient notam-
ment sa composition 
déséquilibrée remet-

tant en cause sa crédi-
bilité et son indépen-
dance, un mandat trop 
limité et un manque 
certain de cohérence 
d’un CPE à l’autre dans 
l’exécution de ce man-
dat. Enfin le délai de 5 
jours pour la saisine du 
CPE ne permettait pas 
de préparer le recours 
avec le soin nécessaire.   

C'est sur ces bases 
que R&D, avec les au-
tres partenaires de l'Al-
liance, a travaillé et 
négocié avec fermeté 
pour que le CPE soit et 
puisse travailler de fa-
çon réellement indé-
pendante et paritaire.  
Voilà les résultats ob-
tenus.  
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Conseils du 
Renard : 
 
 
• Prenez 

contact avec 
les représen-
tants du per-
sonnel dans 
votre CPE ! 

 
 
 
Vous avez des dou-
tes ? R&D est à vo-
tre disposition !  



Conseils du Re-
nard : 
 
• Respectez les 

procédures et 
les délais du 
REC afin de ne 
pas limiter les 
possibilités pré-
vues dans la pro-
cédure REC ou 
dans le statut 
pour introduire 
un ou des re-
cours et de dé-
fendre vos préro-
gatives. 

• Avant de prendre 
une décision sur 
le refus de votre 
REC ou si vous 
pensez être vic-
time d'abus, 
n'hésitez pas à 
contacter votre 
représentant du 
personnel afin 
d’établir et faire 
constater les 
faits.  Il vous ai-
dera à dévelop-
per, le cas 
échéant une 
stratégie de dé-
fense. 

 

Vous avez des 
doutes ? R&D est 
à votre disposi-
tion !  

2. 2004 - LE NOUVEAU CPE : QUI EST CE ? COMMENT DÉCIDE –T-IL ?  

La composition  du CPE 
a ainsi été  profondé-
ment modifiée afin de le 
rendre véritablement 
indépendant de votre 
DG, il comptera désor-
mais  
• 1 président externe à 

la DG et 

• 4 membres titulaires 
dont : 

• un autre membre 
externe  

• un membre de vo-
tre DG 

• 2 représentants du 
personnel.  

Chaque membre a son 
suppléant.  
 De plus, le mandat du 
CPE a été élargi et clari-
fié.  
Le CPE aura pour mis-
sion de  s’assurer que 
les rapports ont été éta-

blis équitablement, objec-
tivement, c'est-à-dire dans 
la mesure du possible sur 
la base d’éléments fac-
tuels, et conformément 
aux présentes dispositions 
générales d’exécution et 
au guide pour l’évaluation.  
 Il vérifie notamment le 
respect de la procédure 
prévue à l’article 8, DGE 
article 45. Ainsi, le CPE 
sera notamment chargé 
de vérifier le respect de 
l'interdiction de procéder à 
toute harmonisation des 
notes de la part des Direc-
teurs et des Directeurs 
généraux avant que 2/3 
des dialogues aient eu 
lieu. 
 Dans le cadre de son 
mandat, le CPE peut pro-
céder aux consultations 
nécessaires et dispose 
des documents de travail 
utiles à ses travaux.  
 

 Afin de vous permettre 
de bien préparer votre 
recours le délai pour 
introduire votre recours 
a été doublé!   
 
 Enfin, pour assurer la 
cohérence de l’exer-
cice, il y aura un règle-
ment intérieur unique 
pour tous les CPE.  

Force est cependant de 
constater que le CPE 
n’a pas vocation à ré-
soudre tous les problè-
mes relationnels entre 
évalué, évaluateur et 
validateur. Nous nous 
tenons donc à votre en-
tière disposition pour 
vous assister pour pré-
venir/résoudre les 
éventuelles sources de 
conflits dans le cadre 
du dialogue et/ou du 
trilogue (voir Renard 
Déchaîné précédent). 

des commentaires 
dans la partie ré-
servée à cette fin, 
refuser le rapport 
en motivant votre 
refus dans la partie 
réservée à cette fin 
en demandant ainsi 
la saisine du CPE.  

 
Attention : Si vous 
ne réagissez pas 
dans les dix jours 
ouvrables après 
communication du 

Où sommes nous 
dans la procédure ? 
Vous avez reçu vo-
tre projet de rap-
port REC. Suite au 
dialogue/trilogue le 
rapport, modifié ou 
non, vous a été 
communiqué. Vous 
avez trois options :  
accepter le rapport 
sans formuler d’ob-
servations, 
accepter le rapport 
tout en ajoutant 

rapport par le valida-
teur, votre rapport 
est considéré 
comme accepté. 
Vous avez donc dix 
jours après avoir pris 
connaissance du rap-
port REC pour prépa-
rer et introduire votre 
recours dans SYS-
PER. 
Motiver votre refus 

Le refus du REC doit 

(suite page 3) 

3. SAISINE DU CPE  
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Conseils du Re-
nard : 
 
• Ciblez bien l'objet 

de votre de-
mande.  Faites 
référence autant 
que possible à 
des faits objectifs 
et indiquez claire-
ment les modifi-
cations que vous 
souhaitez obtenir 
par cette démar-
che. Et surtout, 
permettez aux 
membres du CPE 
de vous aider : 
soyez clairs et 
concis sinon vous 
risquez de ne pas 
être compris ! 

• Attention ! : Nom-
bre de recours 
ont été déclarés 
infondés car mal 
préparés ou peu 
documentés.  
Seule une de-
mande claire et 
bien motivée de 
votre part per-
mettra au CPE de 
traiter au mieux 
votre dossier.  

 
Vous avez des 
doutes ? R&D est 
à votre disposi-
tion !  

4. La procédure CPE 
mées. 
Dans certains 
cas, lorsque le 
CPE n’a pu réunir 
le quorum trois 
fois de suite, il y 
a absence d’avis. 
Dans ce cas le 
titulaire de poste, 
l’évaluateur, le 
validateur et l’é-
valuateur d’appel 
sont informés de 
cette absence 
d’avis. 

3. Dans les 5 jours 
ouvrables, l’éva-
luateur d’appel 
peut :  
- confirmer le 

REC ou  
- le modifier sur 

la base de l’avis 
du CPE.  

Lorsque l’évalua-
teur d’appel s’é-
carte des recom-
mandations figu-
rant dans l’avis du 
CPE, il doit motiver 

1. Le CPE analyse 
votre demande. Il 
dispose pour ce 
faire de tout do-
cument utile à 
ses travaux et 
peut procéder à 
des consulta-
tions si nécessai-
res. 

2. Dans les 10 jours 
ouvrables sui-
vant votre de-
mande, le CPE 
rend son avis et 
vous le transmet, 
ainsi qu'à l’éva-
luateur, au vali-
dateur et à l’éva-
luateur d’appel 
(en règle géné-
rale, votre Direc-
teur général). 
Lorsque l'avis a 
été adopté suite 
à un vote, il est 
fait état des posi-
tions majoritaires 
et minoritaires 
qui ont été  expri-

sa décision.  
 
Le REC est désor-
mais définitif !  
Une information 
vous est adressée 
par voie électroni-
que ou autre, indi-
quant que votre REC 
est désormais défi-
nitif. 
 
TOUJOURS PAS 
D'ACCORD ? 
 
Tout n'est pas per-
du: dans les 3 mois 
suivant la communi-
cation de la décision 
de évaluateur d'ap-
pel, vous pouvez in-
troduire une récla-
mation au titre de 
l’article 90, paragra-
phe 2, du statut et 
en cas de rejet de 
votre réclamation 
saisir ensuite le TPI 
(Tribunal de Pre-
mière Instance). 
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• l’exploitation d’é-
léments non fac-
tuels, d’un 
« dossier paral-
lèle » (éléments 
qui ne vous au-
raient pas été 
communiqués of-
ficiellement), 

• la prise en 
compte d’élé-

être suffisamment 
détaillé pour per-
mettre au CPE de 
comprendre le bien 
fondé de votre re-
quête.  
Le refus peut être 
motivé, par exem-
ple, par : 
• le non respect 

des procédures 

ments personnels 
tels que absences 
justifiées, CCP, vo-
tre situation en vo-
tre défaveur, 

• l’existence d’inco-
hérences manifes-
tes des commen-
taires avec la 
note…. 



ATTENTION : 
R&D a 

déménagé ! 
La nouvelle 
adresse est 
JII-79 9/232 
(entrée par le 

Loi-80) 
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Le CPE est égale-
ment chargé d’ap-
précier la 
conduite de l’exer-
cice d’évaluation 
dans la direction 

générale où il est 
intervenu.  A ce 
titre il peut formu-
ler toute remar-
que, critique, sug-
gestion qu’il juge 

pertinente par 
rapport aux faits 
qu’il a pu consta-
ter.  

Secretariat politique:  
Cristiano Sebastiani 
 
Nouvelle adresse : 
JII-79 9/232 
 
rue Joseph II, 79 (bât.C), 9ème 
étage, bur. 232 (entrée par le 80, 
rue de la Loi) 
 
Email : Osp-Rd@cec.eu.int 
 
Tél : +32-2-299.92.39/295.56.56  
Fax : +32-2-295.30.14 
 
 
Mise en page : Axelle Paneras-
Hoppe 

Pour adhérer à R&D Bruxelles : 
envoyez ce talon à H. FERREIRA RAMOS VLAHOPOULOS, JII-79 9/232, tél. 
55676 
 
NOM : 
                                                                
Adresse administrative  :  
 
 
Consultez notre site web : http://www.renouveau.org 
 
Le secrétariat politique : O. PROFILI/ C. SEBASTIANI (55656/99239) 

Website : 
www.renouveau.org 

5. Le CPE et l’évaluation de l’exercice 

6. Le CPE et la procédure d’attribution des 
points de priorité 

Enfin, le CPE est 
également asso-
cié à la procédure 
d’attribution des 
points de priori-
tés. En particulier, 
une fois que les 
propositions d’at-
tribution des 
points de priorité 
ont été décidées 
au niveau de la 
Direction géné-
rale, le Directeur 
général doit ren-
contrer le CPE 
pour présenter et 

illustrer ces pro-
positions. A cette 
occasion, le CPE 
pourra notam-
ment vérifier que 
ces propositions 
respectent les 
principes et critè-
res d’application 
en la matière, 
pourra demander 
toute explica-
tion/modification 
par rapport à des 
cas individuels et 
attirer l’attention 
sur toute anoma-

lie constatée. Afin 
que les résultats 
de l’analyse me-
née par le CPE 
soient pris en 
compte dans la 
suite de la procé-
dure, le procès-
verbal de la ren-
contre entre le 
CPE et le Direc-
teur général est 
transmis aux co-
mités de promo-
tion.  


